
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école 
Mère-Marie-Rose, tenue le mardi 18 février 2025 à 18: 15 au local de musique. 
 
Présentation officielle de la direction. Stéphanie Desmarais relate son parcours 
professionnel et expose les motivations qui l’ont amenée à poser sa candidature 
et à être nommée comme directrice de l’école. 
 

1. Ouverture de la séance 18 :26 

 
1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 
Présences : Mme. Stéphanie Desmarais (directrice) 

 Mme Salima Bakkar (parent-présidente) 
 Mme Élise Tremblay (parent) 
 Mme Affoua Mireille Martiale Kra (parent)  
Mme Naomie Boudreau (enseignante) 
Mme Geneviève Gauvreau (enseignante)    

   Mme Mélany Fortier (enseignante) 
 Mme Cindy Mathers (représente communauté)  

 
Absences : Mme Lauriane Saint-Laurent (enseignante) 

Mme Ariane Mc Neil (parent) 
Mme Rose Martine St-Cyr (substitut) 
Mme Élise Tremblay (parent) 
Mme Martine Lizotte (service de garde) 
 
 

     Le conseil accuse réception de la démission de Mme Mélissa Plante.  
 

1.2 Nomination d’un (e) secrétaire  

 

Stéphanie Desmarais agit comme secrétaire pour cette rencontre 
 
1.3 Revue et adoption de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est proposé par Mélany Fortier et adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Parole au public 

Rien à noter 
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3. Questions diverses  

Un parent pose une question au sujet de l’inscription 2025-2026. Une 
discussion s’ensuit. Il est convenu que le CÉ écrira un avis au sujet des 
possibles déplacements d’élèves entre les deux écoles de Contrecœur, 
des Cœurs Vaillants et Mère-Marie-Rose. 
     
 
   

4. Adoption – approbation  

 

4.1 . Temps reparti entre les matières (approbation) 

Le document est présenté et expliqué au comité. Il n’y a pas de           

questions. Proposé par Mme Geneviève Gauvreau et approuvé à       

l’unanimité. 

 

 

4.2 . Critères de sélection de la direction d’établissement (adoption) 

           Les membres souhaitent pouvoir prendre connaissance des divers 

documents. L’adoption est donc reportée. 

 

 

5. Parole aux enseignants 

Nous mentionnons la classe neige à venir pour les 6ième et ainsi qu’une 

activité dans le cadre du GDPL avec les ainés du centre d’hébergement. 

 

 
6. Parole à la technicienne au service de garde 

Mme Lizotte étant absente, Stéphanie Desmarais explique que les 

difficultés de recrutement et absences persistes et que la situation est 

toujours précaire. Toutefois, une nouvelle éducatrice a été embauchée pour 

combler le poste de 35hrs qui était vacant. 

 

 

7. Parole à la direction 

 

7.1 . Plan de lutte – formation obligatoire 

Stéphanie Desmarais explique que la formation du MEQ a été rendue      

disponible. Celle-ci est obligatoire et tout le personnel devra l’avoir réalisée 

d’ici le 28 février prochain afin que l’on puisse ajuster notre plan de lutte en 

conséquence et le transmettre au PNÉ. 

 

7.2 . MMR prend l’air 
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La directrice souligne l’implication de nos enseignantes d’éducation 

physique avec l’ensemble des activités extérieures réalisées et à venir pour 

nos élèves. Nous les remercions et les félicitons pour ce superbe travail. 

 

7.3 . Remerciements Groupe Promec 

Nous avons reçu un don de 2000$ du groupe Promec. Nous les remercions 

chaleureusement. 

 

 
8. Levée de l’assemblée à 19h27 

           Proposé par Mme Mélany Fortier CE-24/25-25 


